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ASSEMBLÉE NATIONALE
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structures administratives
Question écrite n° 34833

Texte de la question

Mme Isabelle Le Callennec attire l'attention de Mme la ministre de la réforme de l'État, de la décentralisation et
de la fonction publique sur les commissions et instances consultatives ou délibératives françaises. Le Premier
ministre a annoncé, dans le cadre du programme de modernisation de l'action publique, la suppression de 100
commissions administratives. Elle lui demande de bien vouloir préciser la mission, le budget alloué, et le nombre
de personnels du Comité de liaison des comités de bassin d'emploi.

Texte de la réponse

Le décret n° 2013-420 du 23 mai 2013 portant suppression des commissions administratives à caractère
consultatif et modifiant le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au
fonctionnement des commissions administratives à caractère consultatif, dans son article 37, a supprimé le
comité de liaison des comités de bassin d'emploi.
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